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CESSION D’UN LOGEMENT TRÈS SOCIAL COMMUNAL 
CADASTRÉ SECTION BE N° 73, SIS 31 ALLEE CHARLES PERRAULT, 

À MONSIEUR TONY DELIRON 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 
d’un Logement Très Social (LTS) communal cadastré section BE n° 73 situé au 31, allée 

Charles Perrault, dans le quartier COTUR I, à monsieur Tony DELIRON.  

 

Courant 2020, madame Marie Annick MINATCHY, mère de monsieur Tony DELIRON, a 

demandé à faire l’acquisition du logement en sa qualité de locataire historique. Cependant, du 

fait de son changement de statut matrimonial intervenu en 2017, madame Marie Annick 

MINATCHY ne réunit plus les conditions pour pouvoir prétendre à l’acquisition d’un logement 
social. 

 

Aussi, par courrier du 8 janvier 2025, avec l’accord de tous les membres de sa famille, monsieur 

Tony DELIRON s’est positionné pour acquérir le logement familial. 
 

La ville lui a proposé de faire l’acquisition du logement au prix de 73 000 € HT/HC selon l’avis 

du Domaine du 16 juillet 2025 joint au rapport, ce qu’il a été accepté sans réserve par retour de 

courrier le 29 octobre 2025. 

 

Au vu de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal :  

 

- d’approuver la cession en l’état à monsieur Tony DELIRON du terrain communal bâti 

cadastré section BE n° 73 sis à Le Port, 31 allée Charles Perrault, pour un usage 

d’habitation principale, au prix de 73 000 € HT/HC (soixante-treize mille euros hors taxes 

et hors charge) ; 

 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’une offre définitive 

de prêt bancaire ; 

 

- de fixer au 28 février 2027 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : plan de situation 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 
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ANNEXE 3 : Courriers échangés 

 

 
 

 

 

  



9 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – Service Foncier et Transactions  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – Service Foncier et Transactions  

 

 

 


